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Brochure n° 3367 | Convention collective nationale

IDCC : 2847 | PÔLE EMPLOI

Avenant n° 2 du 27 février 2025 
à l'accord du 20 octobre 2020 

relatif à l’égalité professionnelle femme/homme 
et à la conciliation vie professionnelle, familiale et personnelle

NOR : ASET2550481M

IDCC : 2847

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FO ;
CFE-CGC ;
SNAP FT ;
FSU Emploi,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les modifications du calendrier social ayant conduit à reporter la négociation sur l’égalité pro-
fessionnelle femmes/hommes, les parties signataires du présent avenant conviennent, afin de 
sécuriser le dispositif sur l’année en cours, des dispositions suivantes :

Article 1er | Modifi cation du terme de l’accord

Le terme de l’accord du 20 octobre 2020 relatif à l’égalité professionnelle femme/homme et à 
la conciliation vie professionnelle, familiale et personnelle à Pôle emploi, prolongé par l’avenant 
n° 1 du 18 septembre 2023, est fixé au 30 juin 2026.

Article 2 | Durée de l’avenant

Le présent avenant, conclu pour une durée déterminée, entre en vigueur à sa date de signa-
ture et cesse de produire effet le 1er juillet 2026.

Article 3 | Notifi cation de l’avenant

Le présent avenant signé est notifié par la direction générale de France Travail aux organisa-
tions syndicales représentatives dans la branche. Il peut faire l’objet d’une opposition, dans les 
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conditions fixées par le code du travail, dans un délai de 15 jours à compter de la date de notifi-
cation.

Article 4 | Publicité et dépôt de l’avenant

Le présent avenant est déposé, à l’initiative de la direction générale de France travail, au 
secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris et à la direction générale du travail, 
selon les modalités en vigueur, conformément aux dispositions du code du travail.

Fait à Paris, le 27 février 2025.

(Suivent les signatures.)
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